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ni lui-même ni d'autres de ses collègues à
la Chambre ne se rendent au Cap-Breton en
ce moment?

L'hon. M. Hellyer: Monsieur l'Orateur, je
suis sûr qu'on nous ferait un aussi bon accueil
au Cap-Breton que n'importe où ailleurs dans
le pays.

M. MacInnis: Monsieur l'Orateur, j'avais
l'intention de poser une question supplémen-
taire. Je dois féliciter le ministre d'avoir fort
bien parlé des habitants du Cap-Breton et
de leur comportement probable. Mais la ques-
tion que je lui a posée visait aussi l'attitude
de ses collègues du Cabinet. Je lui deman-
derai donc directement .ceci: Quelque directi-
ve leur aurait-elle laissé entendre qu'il vau-
drait mieux ne pas se rendre au Cap-Breton?

L'hon. M. Hellyer: Certainement pas. Il
s'agirait plutôt du contraire.

(Texte)
LES PONTS

QUESTION RELATIVE AU PONT DE TROIS-RIVIÈRES
A l'appel de l'ordre du jour.
M. Clément Vincent (Nicolet-Yamaska):

Monsieur l'Orateur, je désire poser une ques-
tion au nouveau ministre des Transports.
Peut-il faire part à la Chambre de la cor-
respondance qu'il a échangée avec le minis-
tre de la Voirie de la province de Québec,
relativement à une question qui soulève l'in-
térêt des citoyens de ma région, soit le pont
de Trois-Rivières?

(Traduction)
L'hon. J. W. Pickersgill (ministre des Trans-

ports): J'espère être en mesure de répondre
à cette question demain. J'ai écrit au ministre
de la Voirie de Québec il y a quelques jours.
On m'a fait savoir qu'une réponse à ma lettre
était arrivée à mon bureau ce matin, mais
elle ne m'est pas parvenue avant mon entrée
à la Chambre. Je ne puis donc fournir de
réponse maintenant, mais je crois que rien
ne m'en empêchera demain.

LA SANTÉ ET LE BIEN-ÊTRE
LA SASKATCHEWAN-PROTESTATION DU CHEF

LIBÉRAL CONTRE L'ATTITUDE FÉDÉRALE À
L'ÉGARD DE L'ASSURANCE-SANTÉ

A l'appel de l'ordre du jour.
M. S. J. Korchinski (Mackenzie): J'ai une

question à poser au premier ministre. A-t-il
reçu de M. Ross Thatcher, chef libéral de
la Saskatchewan, une communication protes-
tant contre le refus du gouvernement fédé-
ral de prendre part à un régime d'assurance-
santé?

Le très hon. L. B. Pearson (premier minis-
tre): Non, je ne me souviens pas du tout

d'avoir reçu une communication de ce genre
mais je serai heureux de me renseigner.

M. Harold E. Winch (Vancouver-Est): M.
Ross Thatcher était ici, il y a deux jours.
A-t-il alors discuté de cette question avec
le premier ministre?

Le très hon. M. Pearson: Oui, j'ai eu un
entretien intéressant avec lui de 9 heures
à 9 h. 15, vendredi matin.

M. Winch: Au cours de cet intéressant
entretien, a-t-il été question du régime
d'assurance-santé?

Le très hon. M. Pearson: J'ai peine à me
souvenir exactement de ce dont nous avons
parlé mais je ne crois pas que nous ayons
abordé ce problème.

(Texte)
LA CHAMBRE DES COMMUNES

QUESTIONS RELATIVES AUX APPELS
INTERURBAINS

A l'appel de l'ordre du jour.
M. Gilles Grégoire (Lapointe): Monsieur

l'Orateur, je désire poser une question à
l'honorable ministre de la Justice.

En tant que House Leader, l'honorable
ministre peut-il nous dire s'il est vrai qu'à
la suite d'une entente avec la compagnie de
téléphone Bell, les députés de cette Cham-
bre qui habitent l'île de Montréal peuvent
faire, sans frais, des communications télé-
phoniques avec l'île de Montréal et s'il est
vrai qu'une entente existe également avec
d'autres villes? Peut-il nous dire aussi si
les dispositions prévues dans un bill adopté
l'an dernier, à l'effet que les frais d'appels
téléphoniques des députés soient payés par
le gouvernement fédéral, seront bientôt
mises en vigueur?

L'hon. Guy Favreau (ministre de la Jus-
tice): Monsieur l'Orateur, l'honorable député
de Lapointe me permettrait-il de relire sa
question demain matin afin que je puisse en
vérifier les données et y répondre?

(Traduction)
LISTE OFFICIELLE DES PRÉSÉANCES DES MEM-

BRES DU CABINET

A l'appel de l'ordre du jour.
L'hon. Paul Martineau (Pontiac-Témis-

camingue): Monsieur l'Orateur, je désire po-
ser une question au président du Conseil pri-
vé. Je me demande si le ministre voudrait
publier une liste officielle des préséances des
membres du Cabinet, étant donné que le
doute semble exister en cette matière si l'on
consulte le hansard français ou anglais de
mercredi dernier.


